
ANNEXE  R6 
 
 

PLANIFICATION DES PRESTATIONS ET D’EXÉCUTION 
DU PROJET 

Le groupement doit remettre en annexe son planning intentionnel détaillé par phase de prestations 
SIA 112, mais aussi par phase principale de chantier, qui tiendra compte des dates impératives 
suivantes : 

 1er février 2020 au plus tôt : Démarrage du mandat (phases 32 et 33 selon SIA 112) 

 Mi-août 2020 au plus tard : Dépose de la demande d’autorisation de construire 

 Fin septembre 2020 au plus tard : Dépose du devis général estimatif (précision +/- 10%) 

 Fin novembre 2020 au plus tard : Obtention de l’autorisation de construire 

 Fin novembre 2020 au plus tard : Vote crédit de construction (phases 41 à 53 selon SIA 112) 

 Fin mars 2022 au plus tard : Mise en exploitation Lot 1, y.c. certificats de conformité et 
réceptions des travaux achevés  

 Fin mars 2023 au plus tard : Mise en exploitation Lot 2, y.c. certificats de conformité et 
réceptions des travaux achevés 

Le planning doit être en conformité et réaliste avec les exigences du cahier des charges. Le planning 
doit également faire apparaître les périodes de vacances d’entreprises et les congés officiels, ainsi 
que la durée des procédures d’appels d’offres publics. 

Il est attendu des soumissionnaires qu’ils renseignent tous les éléments et détails qu’ils jugent utiles 
pour la compréhension de la planification du planning d’intention en termes de délais et de modalités 
de réalisation du marché, y compris les jalons décisionnels déterminants pour le bon avancement 
du projet et les séances périodiques du Comité de pilotage. 

Le planning proposé doit tenir compte des conditions métérologiques hivernales et des éventuelles 
vacances d’entreprises. 

Si le soumissionnaire estime qu’une ou des échéances fixées ci-dessus ne sont pas réalistes, il 
devra argumenter sa prise de position et proposer le planning qu’il estime le plus adéquat. Le cas 
échéant, il peut également proposer une variante de planning qui respecte l’échéance fixée mais en 
annonçant les conditions indispensables pour son respect. 

 


